
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7051

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Age de la retraite
Question écrite n° 7051

Texte de la question

M. Dominique Paille appelle l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
consequences de la loi no 74-1044 du 9 decembre 1974 qui etablit dans son article permier le principe de
l'egalite des droits des anciens combattants en Afrique du Nord avec les autres generations. Or, dans les faits,
les anciens combattants en Afrique du Nord ne beneficient toujours pas de l'anticipation de l'age a la retraite.
Cette generation de combattants a souffert dans son enfance des mefaits du second conflit mondial, puis a
sacrifie une partie de sa jeunesse au cours de la guerre en Afrique du Nord et se trouve aujourd'hui confrontee a
des conditions materielles critiques en raison, notamment, de la situation du marche du travail. C'est pourquoi, il
lui demande de lui preciser quelles sont ses intentions en ce qui concerne la retraite professionnelle anticipee
avant l'age de soixante ans, en fonction de la duree du service effectue en Afrique du Nord, et de la retraite
anticipee a cinquante-cinq ans pour les combattants d'AFN, chomeurs en fin de droit ou pensionnes a 60 p. 100
et plus.

Texte de la réponse

1/ Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre a fait proceder a un chiffrage des propositions de
loi tendant a accorder le benefice de la retraite anticipee en fonction du temps en Afrique du Nord. Une telle
initiative n'avait encore jamais ete prise par ses precedesseurs a sa connaissance. Le cout estimatif de cette
mesure a fait l'objet d'une etude concertee avec les representants du front uni. Il est maintenant acquis que la
retraite anticipee represente une depense minimale de 60 milliards de francs pour une duree moyenne de sejour
en Afrique du Nord de 18 mois, montant tout a fait incompatible avec les efforts engages par le Gouvernement
pour retablir l'equilibre financier des regimes sociaux. Comme le ministre l'a precise, lors du debat budgetaire au
Parlement, le Gouvernement n'entend pas en rester la et recherche actuellement une mesure tangible pour
temoigner la reconnaissance de la Nation aux anciens d'Afrique du Nord. 2/ Un fonds de solidarite a ete cree par
la loi de finances pour 1992 en faveur des anciens d'Afrique du Nord, chomeurs de longue duree. Il permet a
ceux d'entre eux ages de cinquante-six ans et plus, prives d'emploi depuis plus d'un an, de disposer d'un
complement de revenu en attendant soit une reinsertion sociale, soit leur depart a la retraite. Cette allocation
permet a ces anciens combattants de disposer d'un montant mensuel de ressources de 4 000 F et cela sans
prise en compte des ressources de leur conjoint.
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